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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 16 février 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. ALMEIDA et Mlle MASLOUHI
Convocation envoyée le 9 février 2012 Publié le 17 février 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 65
Nombre de procurations : 9

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET

M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL
Mlle Christine MARTIN
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY

M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
Mme Christine MASSU
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Norbert CHEVIGNY
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François DODET
M. Benoît BORDAT
Mlle Nathalie KOENDERS
M. Lucien BRENOT
M. Michel ROTGER
Mme Claude DARCIAUX
M. Rémi DELATTE
M. Gilles TRAHARD

M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à M. Gérard DUPIRE
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
M. Jean-Philippe SCHMITT pouvoir à M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Philippe BELLEVILLE pouvoir à M. Norbert CHEVIGNY.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Animation Pôle de Compétitivité Vitagora - Demande de subvention 2012

Pour mémoire, le Grand Dijon a participé au fonctionnement de l'Association depuis sa création en  
octobre 2005, soit 215 000 € pour la période 2006 – 2011, pour mener à bien l'animation et le  
montage de projets entre acteurs de l'industrie, de la recherche et formation.

L'évaluation conduite en 2008, a permis la reconduction du label « Pôle de Compétitivité » et donné 
lieu au Contrat de Performance 2009 - 2011 précisant le positionnement et la stratégie du pôle, entre 
l'Etat et les collectivités territoriales, ces dernières s'engageant, via des conventions particulières 
avec la structure de gouvernance du pôle.

En 6 ans, VITAGORA est devenu un pôle interrégional Bourgogne Franche-Comté s'affichant 
1er Pôle Agro-Alimentaire français en terme de projets (181 emplois créés dont 46 issus des projets 
financés sur les 434 attendus à fin 2014).

Le Pôle  de Compétitivité  Vitagora sollicite  la  Communauté d'agglomération  pour  l'octroi  d'une 
subvention au titre du fonctionnement et de l'animation du Pôle pour l'année 2012 d'un montant de 
35 000 € HT afin de lui permettre de continuer son développement sur le territoire du Grand Dijon 
et de réaliser des missions complémentaires telles que :

- le développement d'une nouvelle offre de services pour leurs adhérents PME (accompagnement du 
suivi administratif et financier des projets);

- le maintien de leur VIE basé à Singapour pour pérenniser les actions engagées en Asie et 
permettre aux PME du pôle de concrétiser le développement notamment au Japon ;
- la mise en place d'un service de Veille personnalisée pour les PME n'ayant pas les ressources en 
interne pour faire de l 'Intelligence Economique sur leurs marchés.

Le budget prévisionnel de fonctionnement pour 2012 s'établit à 962 633 € dont plus de 50 % sont à 
présent des fonds privés (objectif affiché dans le Contrat de Performance 2009 - 2011). Sur cette  
base, un plan de financement a été arrêté :

Prévisionnel 2012
Sur un budget global de 962 633 €
Subventions publiques :
Etat 170 000 €
Collectivités 305 000 €
CR de Bourgogne et Franche-Comté 240 000 €

CG de Côte d'Or 30 000 €

Grand Dijon 35 000€

TOTAL 475 000 €

VITAGORA ayant réussi à atteindre l'objectif de réduction de ses besoins en ressources publiques, 
il est ainsi proposé de continuer à alléger notre soutien financier en passant de 40 000 € en 2010 à  
35 000 € en 2011 à 30 000 € en 2012,  et  ce,  conformément  aux engagements  pris  lors  de la 
signature du Contrat de Performance.
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Vu l'avis de la Commission et du Bureau,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer à l'Association Vitagora, une subvention de 30 000 € au titre de son fonctionnement 
pour l'année 2012 ;

- d'autoriser le Président à signer ladite convention ainsi que toutes pièces nécessaires à la bonne 
administration de ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice 2012.
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